
Pôle proximité citoyenneté culture CONSEIL MUNICIPAL
Direction spectacle vivant

Rapporteur : Catherine GENTILE DÉLIBÉRATION N°DEL2025_007
SÉANCE DU 5 FÉVRIER 2025

07 - SPRING 2025
CONVENTION DE PARTENARIAT

SPRING, festival international des nouvelles formes de cirque en Normandie, proposé par la Plateforme 2
Pôles Cirque en Normandie/ La Brèche à Cherbourg et le Cirque-Théâtre d’Elbeuf se déroulera du 5 mars
au 16 avril 2025.

Cet  événement  –  considéré  comme  l’équivalent  du  festival  d’Avignon  pour  les  arts  du  cirque  -
rassemblera 60 partenaires culturels et institutionnels de l’ensemble du territoire de la région Normandie,
et proposera 60 spectacles pour plus de 100 représentations.

A ce titre, La Brèche assurera, en synergie avec le Cirque-Théâtre d’Elbeuf :

• une programmation sur le territoire de Cherbourg-en-Cotentin, partagée avec le Trident, scène
nationale de Cherbourg-en-Cotentin et la Ville de Cherbourg-en-Cotentin dans le cadre de sa
programmation de spectacle vivant portée par le théâtre des Miroirs et l’espace culturel Buisson ;

• l’organisation d’un parcours et rencontres professionnelles autour de créations du festival.

Les deux spectacles soutenus par la Ville de Cherbourg-en-Cotentin donnant lieu à une convention de
partenariat ci-jointe sont les suivants : 

• « Si c’est sûr c’est pas peut-être » de la Cie Takakrôar les 11, 12 et 13 mars 2025 à 19h30 au
théâtre des Miroirs, sous la yourte de la compagnie ;

• « Courbatures » du Galapiat Cirque le jeudi 20 mars 2025 à 21h à l’espace culturel Buisson.

En sus des dépenses qu’elle prend directement en charge (intermittents, repas), la Ville de Cherbourg-
en-Cotentin participe au financement de l’opération à hauteur de 50 % du déficit global. A ce montant
s’ajoute la rétrocession des recettes de billetterie.

Aussi,  selon le budget prévisionnel global, la Ville de Cherbourg-en-Cotentin versera à La Brèche un
montant total qui ne pourra excéder 6 470,89 € HT, soit 6 826,79 €TTC.

Le  conseil  municipal  est  invité  à  autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  la  convention  de  partenariat
afférente.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h10 Nombre de votants : 54

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 1
Emmanuel VASSAL

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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